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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pollution et nuisances
Question écrite n° 6088

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber demande a Mme le ministre des affaires europeennes de bien vouloir lui preciser
comment la France compte, dans les negociations communautaires, contribuer au renforcement des normes
d'emissions de polluants des voiture et camions.

Texte de la réponse

Reponse. - L'action de la France a ete determinante, lors du conseil environnement du 24 novembre 1988, pour
permettre l'adoption d'une position commune sur la seconde etape de la reduction des emissions polluantes des
vehicules de petite cylindree (moins de 1,4 litre). Cette seconde etape rend les normes des vehicules de petite
cylindree aussi severes que celles prevues pour les vehicules de moyenne cylindree (soit 30 g/essai pour le
monoxyde de carbone et 8 g/essai pour le melange hydrocarbures-oxyde d'azote). La France s'est ralliee a ces
valeurs apres l'assurance, donnee par la commission, que l'unite du marche interieur des vehicules automobiles
(comprenant donc l'unite des normes d'emissions de polluants) sera bien assuree. En ce qui concerne les
vehicules utilitaires de plus de 3,5 tonnes, des normes severes ont ete etablies par la directive du conseil du 3
decembre 1987 pour le monoxyde de carbone, les hydrocarbures et l'oxyde d'azote provenant des moteurs
Diesel. Une nouvelle etape de reduction de ces emissions est d'ores et deja prevue.
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